STATUTS DE L’UNION DES FEMMES CHEF D’ENTREPRISE

TITRE I : FORME – DENOMINATION – OBJET – DUREE – SIEGE
ARTICLE  1 : FORME - DENOMINATION
Conformément aux dispositions du Code des Obligations Civiles et Commerciales, il est créé une association dénommée Union des Femmes Chef d’Entreprise du Sénégal.(U. F.C.E. Sénégal)
ARTICLE 2 : OBJET 

L’Union des Femmes Chef d’Entreprise du Sénégal regroupe les Femmes Chef d’entreprise de droit sénégalais évoluant dans tous secteurs d’activités commerciales, industrielles, artisanales, culturelles, agricoles ou de services.

Elle constitue un cadre d’échanges, de partage d’expériences et de développement des meilleures pratiques de gestion. 
Elle a pour objet de conduire toutes actions pouvant contribuer à renforcer la capacité des femmes entrepreneures afin de faire émerger un patronat féminin fort.

Il s’agit notamment :

· de renforcer les capacités managériales, techniques et financières des femmes chef d’entreprises ;
· de leur faciliter l’accès aux marchés intérieurs et extérieurs,

· de créer et consolider des réseaux d’affaires sur le plan local, régional et international,

· de partager l’information économique ;

· de créer les conditions d’une compréhension et d’une solidarité en favorisant l’échange d’expériences ;
· de promouvoir l’esprit d’entreprise au profit des jeunes filles et femmes entrepreneures évoluant dans le secteur non structuré ;

· de les représenter auprès de tous les partenaires (Etat, collectivités locales, partenaires au développement et bailleurs de fonds).

ARTICLE 3 :  DUREE

L’Union des Femmes Chef d’Entreprises du Sénégal a une durée de vie illimitée.

ARTICLE 4 : SIEGE

L’Union a son siège à Dakar, Sotrac Mermoz lot n° 90. Ce siège pourra être transféré en tout autre lieu du territoire sénégalais par délibération du Conseil d’administration.
TITRE II : ADHESION – DEMISSION – RADIATION

ARTICLE 5 : QUALITE DE MEMBRE
L’Union est composée de membres de droit, de membres associés et de membres d’honneurs.

Est membre de droit, toute femme, chef d’entreprise et propriétaire d’une structure légalement constituée et en conformité avec l’acte uniforme de l’OHADA relatif aux sociétés commerciales et aux lois en vigueur au Sénégal. 

Est membre associé, toute femme chef d’entreprise ou dirigeante qui ne répond pas aux critères définis pour être membre de droit et qui aspire à le devenir. Le membre associé ne dispose pas de droit de vote et n’est pas éligible. Cette qualité de membre associé se perd au bout d’un délai qui sera fixé par le règlement intérieur. A l’issue de ce délai, le membre associé devra répondre aux critères définis pour devenir membre de droit.
Est membre d’honneur toute personne physique, morale, publique, privée, ou institutionnelle choisie en raison de ses compétences particulières et de l’intérêt qu’elle porte à l’Union. Le membre honneur ne dispose pas de droit de vote.
ARTICLE 6 : ADHESION

Peuvent  adhérer à l’Union, toutes femmes Chef d’entreprise dirigeante, de société ou d’organisation professionnelles féminines exerçant au Sénégal des activités dans le secteur privé.
L’adhésion est individuelle.

L’adhésion d’un membre s’effectue par la signature des formulaires d’adhésions et du paiement des droits d’adhésion.
L’admission d’un membre entraîne pour celui-ci le respect des présents statuts et du règlement intérieur.

ARTICLE 7 : DEMISSION

Tout membre peut se retirer de l’Union en adressant, à cet effet, une lettre recommandée avec accusé de réception, à la Présidente du Conseil d’administration.
La démission devient effective après que le Conseil d’administration ait entériné la décision de retrait. Le membre démissionnaire est tenu de s’acquitter de toutes les cotisations dues y compris celles de l’année en cours.

ARTICLE 8 : RADIATION

La radiation d’un membre peut être prononcée sur décision du Conseil d’administration en cas de non respect des statuts ou du règlement intérieur, inobservation des décisions du Conseil d’administration, agissements non conformes à l’orientation et à l’éthique de l’Union, non paiement des cotisations échues, vacance de poste, motifs graves ou toute autre cause de nature à nuire les intérêts et orientations de l’Union.
TITRE III : ADMINISTRATION - FONCTIONNEMENT
ARTICLE 9 :   ORGANES ET STRUCTURES
Les organes de l’Union sont : l’Assemblée générale, le Conseil d’administration, le Bureau Exécutif et les Commissions Techniques. Les structures de l’Union sont les sections régionales. 

LES ORGANES

ARTICLE  10 : L’Assemblée générale
L’Assemblée générale, l’organe suprême et souverain de l’Union, réunit l’ensemble des membres. Seuls les membres de droit prennent part aux votes.

L’Assemblée générale fixe les objectifs et les orientations de l’Union.

L’Assemblée générale se tient en session ordinaire une fois par an sur convocation de la  Présidente du Conseil d’administration et en session extraordinaire, chaque fois que de besoin à la demande du Conseil d’administration ou de la moitié des membres de l’Union.

L’Assemblée générale, après avoir entendu le rapport moral de la Présidente du Conseil d’administration, le rapport d’activités de la Secrétaire générale et le rapport financier de la Trésorière, complété par celui du commissaire aux comptes, approuve ou rejette les comptes de l’exercice clos, arrête le programme d’activités de l’Union, procède s’il y a lieu au renouvellement des membres du Conseil d’administration.
L’Assemblée générale peut aussi, lorsqu’elle est saisie d’un contentieux, confirmer ou rapporter les décisions du Conseil d’administration prises en matière disciplinaire.

ARTICLE  11 : Le Conseil d’administration
Le Conseil d’administration est l’organe qui dirige l’Union. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour administrer l’Union. Il définit les grandes lignes de son action et arrête son programme d’activités.

Ses membres, au nombre de onze  (11) sont élus par l’Assemblée générale pour une durée de deux ( 2) ans renouvelables par tiers. Les membres sortants sont rééligibles. 
Le conseil est composé de :
· une Présidente nationale
· une Vice Présidente nationale chargée des régions
· une Vice Présidente chargée des relations extérieures 
· une Vice Présidente chargée de la communication
· une Vice Présidente chargée de la trésorerie

· une Vice Présidente chargée des affaires juridiques 
· une Vice Présidente chargée de l’organisation

· une Vice Présidente chargée de la formation

· une Vice Présidente chargée des affaires économiques et financières

· une Vice Présidente chargée de la coordination des filières

· une Secrétaire exécutive

Le conseil d’administration sera complété par les Présidentes régionales qui seront issues des régions.
La Présidente est la représentante de l’Union. Elle a la signature sociale et ordonne les dépenses. Elle veille à la bonne exécution des objectifs de l’Union.
Les membres du Conseil d’administration sont élus en raison de leurs compétences particulières dans leurs domaines d’activités et de leur disponibilité pour exercer les fonctions qui leurs sont assignées. Toute carence entraîne la destitution du membre défaillant.
Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation de la Présidente et chaque fois que de besoin, à la demande du Bureau exécutif ou de la majorité simple de ses membres.
Le Conseil d’administration délibère valablement sur première convocation, lorsque sont présents ou représentés la moitié de ses membres plus un. Si le quorum n’est pas atteint, la réunion est reportée à 15 jours d’intervalle. Le Conseil délibère valablement sur deuxième convocation quelque soit le nombre de ses membres présents.

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d’égalité de voix, la voix de la Présidente sera prépondérante.
En cas de vacance de poste, le Conseil d’administration pourra coopter un membre qui devra être confirmé à la prochaine Assemblée générale.
ARTICLE 12 : Le Bureau exécutif national
Le Bureau exécutif est l’organe élu par le Conseil d’administration en son sein. Il statue sur l’administration courante de l’Union et exécute les décisions des organes supérieurs. 
Les membres du bureau devront se faire assister par des adjointes.

Le Bureau est composé de :
· Une Présidente 

· Une Vice Présidente chargée des régions

· une Secrétaire exécutive
· une Trésorière générale

· une Coordinatrice des filières

· une Secrétaire chargée des relations extérieures

· une Secrétaire chargée de la communication

· une Secrétaire chargée des affaires juridiques

· une Secrétaire chargée de l’organisation

· une Secrétaire chargée de la formation

· une Secrétaire chargée des affaires économiques et financières

Le Bureau se réunit au moins une fois par mois. La Présidente coordonne et contrôle toutes les activités de l’Union. La Secrétaire générale est chargée d’envoyer les convocations, de rédiger toutes les correspondances ainsi que les procès verbaux des réunions de l’Assemblée générale, du Conseil d’administration et du Bureau exécutif.
En cas de vacance de poste au sein du Bureau, il y est pourvu par le Conseil d’administration réuni à cet effet.

Les membres du Bureau sont élus en raison de leurs compétences particulières dans leurs domaines d’activités et de leur disponibilité pour exercer les fonctions qui leurs sont assignées. Toute carence entraîne la destitution du membre défaillant.

LES STRUCTURES
ARTICLE 13 : LES STRUCTURES REGIONALES

Il est créé dans chaque région du Sénégal, une structure régionale qui regroupe l’ensemble des membres adhérents qui y résident. La structure est dirigée par une Présidente régionale qui est membre d’office du Conseil d’administration. Elle est composée de :

· une Présidente régionale 

· une Secrétaire exécutive 

· une Secrétaire exécutive adjointe

· une Trésorière générale

· une Trésorière générale adjointe

· 7 Coordinatrices des filières

· 7 Coordinatrices des filières adjointes
· une Secrétaire chargée des relations extérieures

· une Secrétaire chargée des relations extérieures adjointe

· une Secrétaire chargée de la communication

· une Secrétaire chargée de la communication adjointe

· une Secrétaire chargée des affaires juridiques et fiscales
· une Secrétaire chargée des affaires juridiques et fiscales adjointe
· une Secrétaire chargée de l’organisation

· une Secrétaire chargée de l’organisation adjointe

La structure régionale ainsi composée constitue un Bureau exécutif régional qui se réunit au moins une fois par mois. La Présidente régionale coordonne et contrôle toutes les activités du Bureau. Elle exécute toutes les décisions prises au sein du Conseil d’administration et rend compte à ses membres adhérents.

La Secrétaire générale est chargée de la rédaction de toutes les correspondances ainsi que des procès verbaux des réunions du Bureau et des convocations. 
En cas de vacance de poste, il y est pourvu par le Bureau réuni à cet effet.

ARTICLE 14 : LES COMMISSIONS TECHNIQUES

Des commissions techniques qui ont pour objet de regrouper les membres par secteur d’activité peuvent être créées conformément au règlement intérieur.

TITRE IV : RESSOURCES ANNUELLES

ARTICLE  15 : RESSOURCES ANNUELLES

Les ressources annuelles de l’Union se composent :

· du montant des droits d’adhésions et des cotisations annuelles des adhérentes, 
· du montant des subventions, dons, libéralités quelconques, mobiliers ou immobiliers émanant de personnes physiques ou morales (Etat, bailleurs de fonds, etc.), 
· du montant des revenus et placements éventuels,
· du montant des ressources créées à titre exceptionnel dans les limites fixées par la loi.

TITRE V : CONTROLE
ARTICLE 16 : CONTROLE INTERNE
Le Conseil d’administration est chargé de veiller à la bonne gestion des ressources de l’Union. 

Il est créé une cellule de contrôle interne composée de deux membres choisis en dehors des membres du Conseil d’administration et du bureau exécutif. Ils sont nommés et révoqués par le conseil. La durée de leur mandat est de deux  (2) ans. La cellule de contrôle interne contrôle la bonne gestion de l’Union. Elle doit notamment :

· veiller à la bonne application du manuel de procédures 
· s’assurer de la fiabilité des comptes annuels et contrôler la gestion financière de l’Union, s’assurer que les comptes sont tenus conformément aux normes comptables généralement admises et aux usages et procédures uniformément appliqués ;

· veiller à la sauvegarde des actifs et du patrimoine de l’Union.

ARTICLE 17 : MANUEL DE PROCEDURE
Un manuel de procédures administratives et comptables dont l’application fera l’objet d’un contrôle permanent par le Conseil d’administration sera élaboré. 


Le manuel de procédures administratives et comptables aura notamment pour objet de définir et de préciser le cadre organisationnel de l’Union, les procédures de gestion comptable, financière et de contrôle ainsi que le statut du personnel de l’Union.
ARTICLE 18 : CONTROLE EXTERNE
Les comptes de l’Union font l’objet d’un audit fait par des contrôleurs extérieurs Le Conseil d’administration nomme, en dehors des membres de l’Union, un commissaire aux comptes titulaires choisi parmi les membres de l’ordre des experts et évaluateurs agréés et inscrits au tableau de l’ordre.
Le commissaire aux comptes est nommé pour deux exercices. Ses fonctions expirent après l’Assemblée générale statuant sur les comptes du deuxième exercice.
Le commissaire aux comptes est chargé de vérifier la régularité, et la sincérité des comptes ainsi que la conformité des actes de l’Union avec ses objectifs et la réglementation en vigueur.

Il peut se faire communiquer tous documents, informations qu’il estime utile ou nécessaire à l’exercice de sa mission.

Il présente à l’Assemblée générale les rapports et résultats de ses travaux.

TITRE VI : MODIFICATION DES STATUTS - DISSOLUTION  - LIQUIDATION

ARTICLE 19 : MODIFICATION DES STATUTS
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition d’au moins deux tiers des membres du Conseil d’administration. La proposition doit être soumise à l’Assemblée générale extraordinaire.
L’Assemblée générale extraordinaire appelée à délibérer sur une modification des statuts doit réunir à sa première convocation les trois quarts de ces membres. Si le quorum n’est pas atteint après deux convocations successives, l’Assemblée générale extraordinaire peut délibérer quelque soit le nombre des membres présents.

Les décisions de modification sont prises à la majorité des deux tiers des voix des membres présents.
ARTICLE 20 : DISSOLUTION
L’Union peut être dissoute pour l’une des causes prévues par la loi notamment lorsque le but de l’Union a cessé d’être réalisable ou est devenu lucratif ou illicite. La dissolution  est prononcée par l’Assemblée générale extraordinaire.
L’Assemblée générale extraordinaire appelée à délibérer sur une dissolution doit réunir à sa première convocation les trois quarts de ces membres. Si le quorum n’est pas atteint après deux convocations successives l’Assemblée générale extraordinaire peut délibérer quelque soit le nombre des membres présents.

La décision de dissolution est prise à la majorité des trois quarts des voix des membres présents.
 ARTICLE 21 : LIQUIDATION 

En cas de dissolution, un commissaire chargé de la liquidation des biens de l’Union sera désigné. Le reliquat de l’actif net de l’Union sera dévolu à une œuvre de bienfaisance ou un organisme poursuivant le même but.
TITRE VII : REGLEMENT INTERIEUR
ARTICLE 22 : REGLEMENT INTERIEUR

Il est prévu un règlement intérieur qui précisera les modalités de fonctionnement de l’Union.

Fait  et adopté à Dakar en séance plénière de l’Assemblée générale constitutive, tenue le  31 Mai   2007
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